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Arrêté ministériel du 11 février 2015 portant nomination des membres des jurys chargés d’organiser à 
partir de 2015 les examens en vue de l’obtention des certifications en langues auprès de l’Institut 
national des langues.

Le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi du 22 mai 2009 portant création a) de l’Institut national des langues; b) de la fonction de professeur de 
langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 6 juillet 1994 portant création de certificats et de diplômes attestant la compétence 
de communication en langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 20 septembre 2002 portant fixation des droits d’inscription et des indemnités 
dues aux commissions d’examen, aux experts et présidents de jurys des examens certifiant les compétences de 
communication en langues en éducation des adultes et notamment son article 3;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue allemande:

Mme Marianne EISEN, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Guy FREYLING, professeur à l’Institut national des langues

Mme Jutta HOPFGARTNER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Connie HULS, professeur à l’Athénée, détachée à l’Institut national des langues

Mme Regine KRÖGER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Adelheid NAVARRO-MOOK, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Michelle SCHRAM, professeur de lettres à l’Institut national des langues

Mme Nadine SCHUMACHER, professeur de lettres à l’Institut national des langues

Mme Antje SPENNEMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Mme Yasmine STEYER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Art. 2. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue anglaise:

Mme Pascale BECKER, professeur à l’Institut national des langues

M. Hette DE LANG, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Agnes FERNANDO, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

Mme Helen GADD, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

M. Jean-Jacques GAUBIG, professeur à l’Institut national des langues

M. Ronan HEALY, consultant en langues auprès de l’Institut national des langues

Mme Nadine HEINTZ-CHARLES, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. David HORNER, Examinations Development Consultant, Paris

Mme Shabana IFTIKHAR, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

M. Jean-Paul JUNCK, professeur à l’Institut national des langues

Mme Christiane KLEIN, professeur à l’Institut national des langues

Mme Hermine KOSTER, professeur à l’Institut national des langues

M. Alberto MACHADO, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Carol McCARTHY, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

M. Charles NAPIER-KRISTIANSSON, chargé de cours à l’Institut national des langues

M. Jean-Marc PUTZ, professeur à l’Institut national des langues 

M. Alexander RAYMOND, consultant en langues à l’Institut national des langues

Mme Romaine SCHMIT, professeur au LTECG

Mme Fiona TEMPLEMAN-WYKES, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Charles THOSS, professeur à l’Institut national des langues 

Mme Bridget VAN LEUVEN, consultante en langues à l’Institut national des langues

Dr Alexandra VELLA, consultante en langues à l’Institut national des langues 

M. Romain WAGENER, professeur au Lycée Technique d’Ettelbruck

M. Simon WALKER, chargé de cours à l’Institut national des langues

M. Philip WHISTON, chargé de cours à l’Institut national des langues

M. Edward YOUNG, enseignant en langues auprès de Pro Linguis
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M. Glenn ZASMAN, consultant en langues auprès de l’Institut national des langues

Mme ZIMMER Catherine, stagiaire à l’Institut national des langues.

Art. 3. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue espagnole:

Mme Sabrina ESPINOSA, professeur à l’Institut national des Langues

Mme Elena GOMEZ, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Antonio GONZALEZ, chargé de cours à l’Institut national des langues

M. Rafael González NIETO, enseignant aux Institutions Européennes

Mme Cecilia Lara LORENZO, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

Mme Francisca Luna GARCÍA, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Lourdes MARTÍNEZ, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Carme POMAR, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues

M. José Manuel RUIZ, chargé de cours à l’Institut national des langues.

Art. 4. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue française:

Monsieur Vincent ARNAUDIES, chargé de cours au Lycée technique d’Ettelbruck

Mme Céline AUDOUARD, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Stéphanie BAHOFF, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Bert STÉPHANIE, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Frédérique BIRCK-STECKMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Mathilde BLOCH, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. François BOCKL, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Valérie BOUTONNET, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Alexia CALLOT, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Gabrielle CAMBRIA, professeur à l’Institut national des langues

Mme Maryse CERRUTI, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Céline DALLAMICAUX-BOLIS, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Carole DE CILLIA, professeur à l’Institut national des langues

Mme Sephora EBOKOLO-FITTEN, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Fatima EL HADAD, chargée de cours à l’Institut national des langues 

Mme Adji FALL, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Cathie FERRO, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Maisy GORZA, professeur à l’Institut national des langues 

Mme Virginie GRORUD, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Martine HAVET-LANGLET, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Nadine HEINTZ-CHARLES, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Marie Dominique JUNGER-HOFF, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Norbert KARRENBAUER, professeur à l’Institut national des langues

Mme Carla LINSTER-ROZZA, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Fanny MANGOT, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Sabrina MASCIOCCHI, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Ana Luisa MARQUES PINTO, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Carine MATTIONI, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Stefania MINCHEVA, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Claire MULLER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Julie ORLIK, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Alexandre PISCEVIC, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Sophie ROY, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Rosa SCHÄFFER-SPITALERI, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Françoise SCHMITT, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Jeannine SCHMITZ, chargée de cours à l’Institut national des langues.
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Art. 5. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue luxembourgeoise:

M. Nicolas ALS, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Pia BAATZ, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Joseph BADEN, formateur d’adultes stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Pascale BECKER, professeur à l’Institut national des langues
Mme Michèle BESCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sabrina ESPINOSA, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Henri FISCHBACH, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Guy FREYLING, professeur à l’Institut national des langues
Mme Muriel FUNCK, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Angèle GAASCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Juliette HOFFMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Jean-Paul JUNCK, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jennifer KAELL, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Norbert KARRENBAUER, professeur à l’Institut national des langues
Mme Béatrice KAYSER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Monique KAYSER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Hermine KOSTER, professeur à l’Institut national des langues
Mme Fabienne KOHL, formateur d’adultes stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Danny LEYDER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Francisca Luna GARCIA, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Alberto MACHADO, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Jeannine MARTIN, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Myriam MERSCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Marie-Jeanne MOLITOR-NIES, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Bettina OSTER-DECKER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Amira OUARDALITOU, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Karin PUNDEL, directrice de l’Institut national des langues
M. Jean-Marc PUTZ, professeur à l’Institut national des langues
Mme Ines QUARING, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Shari SCHENTEN, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Claude SCHILTZ, chargé de cours à l’Institut national des langues 
Mme Jeannine SCHMITZ, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Luc SCHMITZ, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Michelle SCHRAM, professeur à l’Institut national des langues
Mme Nadine SCHUMACHER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Yasmine STEYER, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Charles THOSS, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Béatrice ZAHLEN, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 6. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue italienne:

Mme Sibilla CUOGHI, lectrice d’italien auprès de l’Université du Luxembourg
Mme Elisabetta FORLENZA-DI SALVATORE, chargée de cours du SFA
Mme Virginie GRORUD, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Juliette HOFFMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Danny LEYDER, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Francesco NERI, attaché culturel de l’Ambassade d’Italie
Mme Luisella PICCOLI-SUBERNI, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Paola SCAGNETTI, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 7. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2015 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue portugaise:

Mme Clara Maria DOS REIS NEVES SANTOS, Professeur de Langue et Culture Portugaise au Lycée Technique 
d’Ettelbruck
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M. Alberto MACHADO, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Ana Luisa MARQUES PINTO, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Carmen DE ASSUNÇÃO RODRIGUES DOS SANTOS ALVES, chargée de cours au Lycée des Garçons Esch

Mme Brigite Cristina VILAR RODRIGUES, chargée de cours à l’Ecole Fondamentale Esch-sur-Alzette Dellheicht.

Art. 8. Mme Karin PUNDEL, directrice de l’Institut national des langues, est nommée présidente du jury des 
examens en vue de l’obtention des certifications en langue luxembourgeoise. En cas d’empêchement, elle est remplacée 
par le membre le plus ancien en rang.

Mme Joëlle STRAUSER, professeur agrégé de philosophie à l’Université de Metz, est nommée présidente du jury des 
examens en vue de l’obtention des certifications en langue française, DELF-DALF.

Art. 9. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 11 février 2015.

		  Le Ministre de l’Education nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêté ministériel du 13 février 2015 instituant une commission ad hoc relative à l’admission des 
candidats aux formations menant au brevet de technicien supérieur offertes au Lycée Technique 
de Bonnevoie pour l’année scolaire 2015-2016.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, notamment l’article 11 (3);

Arrête:

Art. 1er. Est instituée une commission ad hoc relative à l’admission des candidats aux formations menant au brevet 
de technicien supérieur offertes au Lycée Technique de Bonnevoie pour l’année scolaire 2015-2016.

Commission ad hoc d’admission à la formation BTS – Dessinateur-Constructeur sur Métal:

Président:	 Jerry LENERT, Pédagogue au MESR

Membres:	 Georges BECK, Professeur-ingénieur, Attaché à la Direction

	 Jean-Pierre KOOB, Professeur-ingénieur, Titulaire de cours

	 Robert REITZ, Professeur-ingénieur, Titulaire de cours.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie de cet arrêté sera transmise à chaque membre de la 
commission ad hoc d’admission pour lui servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

	 	 Luxembourg, le 13 février 2015.

	 	 Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Arrêté ministériel du 13 février 2015 modifiant l’arrêté ministériel du 8 juin 2012 portant accréditation 
de l’institution «Brussels Business Institute-Luxembourg, Higher Education Institute» et de la 
formation Bachelor in International Hospitality and Tourism Management.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;

Vu l’arrêté ministériel du 8 juin 2012 portant accréditation de l’institution «Brussels Business Institute-Luxembourg, 
Higher Education Institute» et de la formation Bachelor in International Hospitality and Tourism Management;

Vu l’avis du 15 janvier 2015 du comité d’accréditation pour l’implantation de formations d’enseignement supérieur 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg instauré par arrêté ministériel du 1er février 2011;

Arrête:

Art. 1er. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 8 juin 2012 portant accréditation de l’institution «Brussels Business 
Institute-Luxembourg, Higher Education Institute» et de la formation Bachelor in International Hospitality and Tourism 
Management est abrogé.
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Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

	 	 Luxembourg, le 13 février 2015.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur 
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Arrêté ministériel du 13 février 2015 modifiant l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant  
accréditation du programme de formation menant au brevet de technicien supérieur «Dessin 
d’animation».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant accréditation du programme de formation menant au brevet de 

technicien supérieur «Dessin d’animation»;
Vu l’avis du 15 janvier 2015 du comité d’accréditation pour les formations du brevet de technicien supérieur instauré 

par arrêté ministériel du 15 janvier 2013;

Arrête:

Art. 1er. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant accréditation du programme de formation menant 
au brevet de technicien supérieur «Dessin d’animation» est abrogé.

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

	 	 Luxembourg, le 13 février 2015.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Arrêté ministériel du 13 février 2015 modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant accréditation 
du programme de formation menant au brevet de technicien supérieur «Génie technique». 

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant accréditation du programme de formation menant au brevet de 

technicien supérieur «Génie technique»;
Vu l’avis du 15 janvier 2015 du comité d’accréditation pour les formations du brevet de technicien supérieur instauré 

par arrêté ministériel du 15 janvier 2013;

Arrête:

Art. 1er. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant accréditation du programme de formation menant 
au brevet de technicien supérieur «Génie technique» est abrogé.

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 13 février 2015.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen
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Arrêté ministériel du 13 février 2015 modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant  
accréditation du programme de formation menant au brevet de technicien supérieur «Informatique».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant accréditation du programme de formation menant au brevet de 
technicien supérieur «Informatique»;

Vu l’avis du 15 janvier 2015 du comité d’accréditation pour les formations du brevet de technicien supérieur instauré 
par arrêté ministériel du 15 janvier 2013;

Arrête:

Art. 1er. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 17 juin 2010 portant accréditation du programme de formation menant 
au brevet de technicien supérieur «Informatique» est abrogé.

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 13 février 2015.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Arrêté ministériel du 13 février 2015 modifiant l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant 
accréditation du programme de formation menant au brevet de technicien supérieur 
«Opérateur prépresse». 

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant accréditation du programme de formation menant au brevet de 
technicien supérieur «Opérateur prépresse»;

Vu l’avis du 15 janvier 2015 du comité d’accréditation pour les formations du brevet de technicien supérieur instauré 
par arrêté ministériel du 15 janvier 2013;

Arrête:

Art. 1er. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2011 portant accréditation du programme de formation menant 
au brevet de technicien supérieur «Opérateur prépresse» est abrogé.

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 13 février 2015.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Administration Gouvernementale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 12 février 2015, Monsieur Jeff 
FETTES a été nommé Premier Conseiller de Gouvernement pour une période de sept ans avec effet au 1er mars 2015.

Par arrêté grand-ducal du 12 février 2015, Monsieur Frank VANSTEENKISTE a été nommé Conseiller de 
Gouvernement première classe avec effet au 1er mars 2015.

Administration des services techniques de l’agriculture. – Démission. – Par arrêté ministériel du 20 janvier 
2015 démission honorable de ses fonctions avec faculté de faire valoir ses droits à la retraite a été accordée, sur sa 
demande, à Monsieur Joseph STROTZ, premier commis technique principal à l’Administration des services techniques 
de l’agriculture, et ce avec effet au 1er juillet 2015.

Le titre honorifique de ses fonctions est accordé au prénommé.
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Administration des services techniques de l’agriculture. – Examen de promotion. – L’Administration des 
services techniques de l’agriculture organisera au cours du mois d’avril 2015 un examen de promotion dans la carrière 
de l’expéditionnaire technique.

Caisse nationale d’assurance pension. – Examens. – ll est porté à la connaissance des intéressés que la Caisse 
nationale d’assurance pension organisera au cours de l’exercice 2015-2016 les examens suivants:

a)	 mois de septembre 2015: examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur
b)	 mois de décembre 2015: examen de promotion dans la carrière du rédacteur
c)	 mois de janvier 2016: examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur.

Indice des prix à la consommation du mois de janvier 2015.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est de 
812.80 pour le mois de janvier 2015 par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit pour le mois de janvier 2015 à 822.29.

		  Luxembourg, le 13 février 2015.
		  Institut national de la statistique et des études économiques

Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région. – Fonds National de Solidarité. – 
Par arrêté grand-ducal du 12 février 2015, démission honorable de ses fonctions de président du Fonds national de 
Solidarité est accordée à Monsieur Pierre JAEGER, premier conseiller de Gouvernement au Ministère de la Famille, de 
l’Intégration et à la Grande Région, avec effet au 2 février 2015.

Par arrêté du Conseil de Gouvernement du 28 janvier 2015, Madame Dominique FABER, conseiller de direction 1ère 
classe au Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région, est nommée président du Fonds national de 
Solidarité avec effet au 2 février 2015.

Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région. – Office luxembourgeois de l’accueil et 
de l’intégration. – Par arrêté grand-ducal du 22 janvier 2015, Monsieur Yves PIRON est nommé directeur de l’Office 
luxembourgeois de l’accueil et de l’intégration avec effet au 1er février 2015 pour la durée de sept ans.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 13 février 2015, Madame Dragana ARSIC ép. MARCIC, née le  
6 janvier 1975, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 février 2015, Monsieur François ROBIN, né le 4 novembre 1962, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie et obstétrique au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 10 février 2015, Madame Daniela COMUSI, née le  
1er novembre 1962, a été autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Taux des intérêts de retard sur des créances en retard  
résultant de transactions commerciales – premier semestre 2015.

(Publication en application de l’article 1er de la loi modifiée du 18 avril 2004  
relative aux délais de paiement et aux intérêts de retard)

Le taux marginal résultant de la procédure d’appel d’offre à taux variable pour la principale facilité de refinancement 
appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de financement principal la plus récente effectuée avant 
le 1er jour de calendrier du premier semestre 2015 (opération du 30 décembre 2014) s’est élevé à 0.05%.

En cas de retard de paiement, ce taux est à majorer de la marge (sauf dispositions contraires figurant dans le contrat) 
en application des dispositions de l’article 1er de la loi modifiée du 18 avril 2004 relative aux délais de paiement et aux 
intérêts de retard.
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